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Préface 

Le commerce international s\;~l notablement a(;cru au COUH des deux dernières 
décennic~, cl sa conceptiun même il égJ1emcnt considérahlement changé. A côté des 
formes traditiullnelles de vente, des transactions iutcrnationaJes d'une complexil0 
cmissantc sont menée~ là où les marchés sunt fondés sur une coophatioll à long 
terme en matière de production. De telles rebtions économiqw.;;; à long terme 
impliquent généralement le translert de droit:; de brevet, de marques induslrielles et 
commerciales ct dl.: savoir-taire. 

La passation d'accorù:; de licence COllstitue une voie importante pour la 
réalisalion des tran:;fcrts de technologie et de savoir-fain~. Du point de vue des pays 
en voie de développement, l'acquisition de ll:chnologies étrang~res par le canal ùes 
accords de licence présente des prohlèllle~ spéciaux, en cc qui concerne li la fois la 
technologie aC4uise ct son Transfert. Ces dernières années. une ~ttcntlon accrue a été 
consacrél.: à cette qnestiun, et la nécessité du transfert ùes technologie~ li été 
leconnue puis étuùiée par différents urganismes des !\IatlOlls Unies. Dans sa résolution 
1713 (XVI) du 19 décemhre 1961, l'Assemhlée générale a souligné lï.mportancc de 
œrtains aspects du problème du transfert des technologies ct elle a traité la question 
dans son ensl.:lIlble dans sa résoluLÎon 2091 (XX) du 20 décemhre 1965. Ù' Conseil 
éconumique et social li également adopté des résolutions sur ks différents asped:; du 
problème dr.s investissements et des transferts de technologie. La Conférence des 
Nations Unies sur le commerce ct le développemellt (CNUCED) a mis l'accent sm cc 
sujet t:es dernières années. L'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONIlDI) attache également une attentIon noissante à ]'ac4ui~ition des 
technologIes par les pays en VOle de développement, en partit:ulier par le t:anal ùe:; 
accords de licence, question qui fait l'ohjet de la présente étude. 

Cette étuùl.: est divisée en huit chapitres: le demier est une hstc rét:apitulative à 
l'usagl.: des entrepri~es dl.: pays en voie de développement 411i négocient des accords 
de licence relatifs à la technologie. 

I.e chapitre prerrùer trai te des tendances générales du transfert de technologie aux 
pays en voie de développement, des principaux objeCTifs dc cc transfert et des besoins 
tet:hno\ugiques propres aux pays en voie de développement. Le t:hapitre Il discute: les 
diffërents moyem d'acquisition des technologies étrangères, et le chapitre III traite 
de certaines caractéristiques ùes accords de tmnsfcrt de technolugie. Le chapitre IV 
attire l'attention sur les problèmes auxquels se heurtent les pays en voie de 
développcTHl;nt dans la sélectiun d'une technologie ct dans la sélectiun du donneur de 
licence et/ou du fournisseur de la technulogie en cause. Le chapitre V discute des 
clauses spù:ifiques des accords de: transfert de tedmologie, prinCipalement d\] point 
de vue du prr.neur ùe licence. Les chapitres VI et VII traitent du rôle des 
gouvernements dans l'acquisitiun des techniques étrangères. et des organismes de 
cuntrôle des importations de technologie à t:réer éventuellement dans les pay~ en voie 
de développeme:nt. L'annexe, "Aspects iuridiques des accords de lit:eIlt:C", élaborée 
par l'Organisation mondiale de la propridé intelieduel\e (OMPl), souligne le~ 
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(Iilt':relll~ pOl11ts qUi deVlalcni c'trr.' c"allIÜlé, ,Ill CUllJ"S de la llégo(;jatiuli \'1 éil' la 
tnl:Jdlull des con [raI, de !iC~Ii~oé 

Le, ~ff()n,: de l'ON!!!)l dal" l~ durll:llIll' des "c~,)r(b dc li«,n<.::e UIII l'UUl :1111 
,j';,ilkr k~ pJ\ ~ ell voie de dévelopPC'1llenl ,1 ~cquérlr iL'S ft>ehlli4UC~ é[rangrr\'s Uall\ 
dl" ~()flditiuns é'lUll:lhlr~: ,'1 de !'avuI1SOèr la créatioll cie ,lrLlClur,-,~ el d'ill~tilllll()l1~ 

,'hlrJ01l11~1lIl L'l ,'LlT1tr:>I<Jlll le', )m'I,,_)"ith)J]~ (ral'conl,; dt' lil.'~llC';. l.'ONI'ül ~'c'lT"rc:c' 
d'Jm(IIIll'c'l lc', C()1Tl1l1Ilnlc"tllln~ ,'plie ie", dtlllncUl:' U~ ii~rn,',' <-'1 Ic,> 1'ICnCIH, J(' 
1 ic'l'Ilu', de M)rH' qUL' dl'deulle \k~ J ell;, Pd! ,IL" plusse HI le'lIX c\!ulprcndr" le, Ilbjei:ld\ 
..:1 1.', problèIIIC:~ de 1':1111 fC. Il ~ dc Ui'lll:lndé il l'ONUDI cl ':1 ppor!c'r ~,(jJ! ;1~,lst<lnù' .lU \ 
I-,;jy~; l'li Will' de dévdopjJt1lllent pOlll l'êv:lhl:lti(1!; L'~:, pal ca, rl(~~ prüP()~iil()n'; 

(rih_'I~"rd~ d~ hCl'llù' 
rcll'~ hlJdl' il L:t0 prép:lr~i' par \1. KUTl~ K.lJ.N. Singh. ~Ilell'n ,';('nélaire ,tuJoinl 

:;11 r>li;,i.,tèl': dl! (kvclupperneTlI 11l,llI$tr;_~l ut 1'[lI(l(', l'Il L()op0(~llllll ~IVI'L: l,· 
,',-,.:rt~t;:rial de' rO,\T[' DI. 

~Ull' l"L"l1Ctèl()W, 1(IUle, k~ pcr~"Jl!les _:1 les 'lrg,lJljs~tiom ciunl k~ 110 ms SUlveI11 

~)fOLir raidI' pn'I:wu,;,' qli'dko [lOLI" !lnl nl'f'(!J10t: p:lr le'urs ,:c,mlllt;JllalreS ft lellr~ 

~ugb.' "lions: 

V, t ,i.lm~II()II!l. l'resident du {onseil nalional Je la Chambre Joé rumm(':fe,' 
inl..:rn:ttiunalt>. '\I('W York: /{ E. HlulIt. ";ccrétair" gûnélal. AIPPI, J,urich: 1-1.("1\, 
')e~rétaiIc gvnérdl, Chamun; dr COlllll'!l:rcc mt!'rll,ltionah:, ,':.loekholm; f{. 

(;o!lhdleider, New Y:!Tk. N.Y.; M. Ilarllllan. Départemclll US du (\>lllllleH;e i'alenl 
o Incl' W ;Isllin gIL'H, D.C·, I{, J Oll€ s . .sc)(;lêlé Mnns<lnto, S~ illl.LoI1lS, Mo., D. MU~l:li, 
CI,;.JIllÎ::re Je ('nTnmerct.' l.leS Et~ 1,,"Li nis, W as!lirlg[OI1, D _C : (;. O,\lnan.Curporacioll de 
!-i<HIKnr,l (CORFO), Santi;.Jgo (ClI111), S_ Pakl. ('NUeFD. (;t,nt>w, J. Pcrkmsotl, 
DilCrleur dc l'OrgJ.nisalJol! (h~s Etat, ;.Jwùlcains. W~~hi!1gt()!!, D_C J. SrivastavJ, 
CLl!1seillel ~clCntjfilJlTe, ,\cadC][lI~ dt' l'Atriqllt.' ue l'Est, N~lrobi, H. SlllHlpL A'dlC"I, 
"ranefort; E.White. Dlrr,lètrur. Lic~!lL~~ mll~rnatioJlak, AluTlllllilJJTI Compally t-i' 
'\il1.:rica. pill~hurgh, Pa .. (;.Zagrebelsky, FIAT, lmin, F.Eiselllurlll. Dirrc1t'ur 
r \;gl~Ltli()n d lOl[lmere'e, Chambrc Jc commerce illtt.'!'JHltlUIlale, j';nis; G. W. HaJg!ll, 
NL'w Yurk, 1'\.\'.: H. W_ Wcrthrimer. Eindhuvcn (p~ys-Has): ERTA. ,.'\s'ociatioll de 1:1 
Ch:lmbre de CO[T!mern" LOJldrcs; L1NC'~~SlTORG, MUS(:Oll: TElïINOIMPEX, Sofi;l' 
l'OLSFj{VLCl~. Var,ovic. 1. J{. \iXOll. CUlIlilé n:l1ional d" hl Chamhre dl' C(1fl1mefCI' 
nlTern,ltjO!lillc, Sydney' 1. Pinto Frem~, Délégué nalion~! de la chambre de romnwrrt' 
in«:nIMi()lIa!e. Rio Lk Jatl('iro: H. Slcud~kI, Dtlégué Imtiollal de la Chambre dc 
C(\ll\ll1eJce inlernationale. ~le .... i<..:o. LliL' Durand·Rêvilk, Pré~ident. Comité ll~lH>1l~J .:II~ 

hJ ('lt~l11hrl; de wmmcrœ mtcmationah:, Puteaux (hancel: R. S111Iin[':er, Président. 
COTllité natJ()lWl di' la Chambre d~ commerce internationale. Vienne, D. Hcnders()T) 
DiJccleuf, Comité national de la Chambre dt: commerce jntern~tionale, Montréal. 
l'. l{ao, Secrétairc, Comité !l<Jtional de la Chambre de commerce internationale, New 
Delhi. M. Lak, Présideut, Comité natiollal Je la Chamhre de commerce 
intern,1tionale. Tchên!ll: IL Finnegau de chez Finncgan, Hender~on. Farabow Cl 
Garrett. W~sh!flgton, D.C., M. A.Ranguonwala. Président. (omitê national d('; lJ 
Chambre de o,;olluw.;rce inlernatjol1alc, Karachi: Manuel LiJJl, Président, Comité 
national de la Chambre de commt:ree internatioll~k, Manille: B,OsJll~nago()glu, 
CUHllré natioll'-ll dc la Chilmbre de ~()JIlmcrce interIlatioliale, ,\nbra: C. /\. G. 
S~v;âgc" Unec1f'11t, 1 umité nallOnal de IJ CllalIlbrc dc: ,'OlllfllClCC ÎIIi.crrlHtlOnale. 
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Londres; Registrar General's Department, Accra; Ministèrc du commerce, Athènes; 
Ministère de l'économie, Bagdad; Bureau des brevets, Ministère du commerce et ùe 
l'industrie, Séoul; Ministère du commerce et de l'industrie, Kuwei"t; Bureau de 
l'enregistrement de~ marques et ùes brcvets, Kampala; Svaezni-zavod za patents. 
Belgrade; Claës Uggha, KungL Patent-Dch. Registreringsverkel, Stuekholm; 
J. J. Lennon, Bureau des brevets, Duhlin; G. H. Thaler, Président, Osterreichisches 
Patentaml, Viennc; M. Wray, Imperial Chemical Industries; V. Novae, Chef du 
Service du contentieux au Ministère du commerce extérie\lf à Prague; 1. Nieben, Chef 
du Trade and Pohcy Department, Associaliun européenne de libre-échange, Genève; 
Fédérallun des Chambres de commerce de Grande-Bretagne et du Commonwealth, 
Londres; GATT, Genève; Chambre de commerce de l'Inde, Calcutta; 
R. L. J. Goffm, Bruxelles; Thurkil Kristenscn, Secrétaire général, OCDE, Paris; 
G. Sallali, Din;eteuI, Office national de la propriété industrielle, Alger. 

Nous sommes reconnaissants à M. I..aLare Kopdmanas de l'aide qu'il nous a 
apportée pour la première rédaction de cette étude. 
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1. CONSIDERATIONS GENERALES 

Un tr~üt important de la scène économique internatlOnule contcmporainl: est 
l'intens.ité des échanges de technologie entre pays industriaJisé~. En til1SUIl tant ùt: 
l'importance ùe ces échanges que du rythme rapide du prugrès technique, l'écart 
technologique entre les pays industrialis':s et les pays en voie de ùéveloppernent ne 
cesse de s'élargir. 

Le transfert de technologie se produit aussi enlre les entreprises établies dans les 
pays industrialisés ct les el1tn:prises établies dans les pay~ en voie tic développement 
Il importe de n:chcrcher ùe quelle manière technologies et techniques peuvent dans 
les meillemcs conditiuns être acyuises, assimilées et adaptées aux conùitions propres 
aux pays en voie de déveluppement. Là où les industries manufacturières en sont 
encure à leuI débllt, les besoins porteront sur des techniques relativement peu 
cOll1plexe~. A meSliie que les infrastructures se dévdopperonL et se diversifienmL, des 
procédés industrids de plus en plus cumplexes et variés seront néœssaires. 

Le transfert dc technologie peut s'effectuer de diffén;ntes manières. Dans les 
pay~ CIl voie de développement, les apports dl' technologie sont souvent considérés 
cOl!nue lln ~:imple corollaire des investissemel1ts étrangers, el un lien étroit existe 
indubitahlement entre les ùeux phénomènes. Les procédés inùustriels et les 
techniques modernes peuvent, toutefois, être acquis indépendamment des 
investissements étrangers. !Je plus en plus. à l'heure actuelle, la technologie est 
transférée par le moyen des entreprises mixtes, dans lesquelles le partenaire étranger 
détient une participation minoritaire, et par le moyen des accords de licence. Cette 
étude porte principalement sur les problèmes relatifs aux. accords de licencc entre 
enLreprises manufacturières et sur les solutions à leur apporter. 

Les accords de licencu portant sur la tedwologie constituent un sujet complexe. 
Le contexte est très variable d'Ull pays cn voie de développcment à un autre et, de ce 
fail, l'impact des techniques étrangères variera suivant les payS. Cependant, les 
principaux. problèmes posé~ par les accords de licence, et notamment la rédaction et 
la 110gociation des contrats, tendent à se ressembler dans tous les pays. 

Il existe à l'heure actuelle de nombreuses éLudes sur les transferts de technologie, 
mais elles lraitent la plupart du temps des problèmes qui se posent aux entreprises 
des pays industrialisés. Les données sur les transferts de kchnologic aux pays en voie 
de développement sont insuffisantes. Seuls quelques pays en voie de développement 
ont rassemblé, à des fins d'analyse, des informations relatives aux accords de licence. 
L'un de ccs pays est l'Inde, qui a consacré toute son attention aux accorùs de licence 
pendant des années, et cette étude sc rapporte cn de nombreux points à l'expérience 
indienne. 11 reste que toute discussion sur les accorùs de licence doit nécessairement 
être lar~ement fondée sur l'expérience et les connaissances acquises dans les pays 
industrialisé~. Nous voulons espérer que l'un des premiers résultats de ceHc énlde sera 
d'accélérer la collecte d'informations plus détaillées sur les expériences des pays en 
voie de développemenl. 
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1 n1fŒ(T1VbS l'OUR L'ACQUlSrTlUN Df.'S TEl'HNOLüC.JI:S FTRANGLRI-,S 

Uétïnilions 

Les termes lcbtifs Ù 1\~cq!lhiti\J1l c'l ,lU !Jumfen cvJ!llllercial Je la technulogle 
pl.:uvpn! être entendu~ de diffùellit's fi.lçuns_ Le conœpt 01..: "technulugie:" cst ~II 

IUÎ-m01llc rjitfil:iJc fi définir. Dans œlt<' étudl', ·'technulogie Oll ~av()ir-fairc" d{:signc· 
l'ensemble des COJl1JaI~sance~, de J'expérience et des compétences nél.:C~5iajrr~ puur Id 
iaLllc:J!il)1\ d'un produit ()I] de plll~lelJrs pruuuils, d pour la créatHlll d'Ullt: cnIrcj1ns..: 
dans cc huI. Le terme "accord de liœnce rdatif ;i Ju ((:chnologic" s'applique :1 la 
cornmullic;lllo!l de !cchnologù; (l1J de _,avoir,j"uile Illtlyelln~1I1 paiemcJll Ce type 
d'accords, établi P;IC écrit. SOus la {orme J'un ou de plusieurs dowments à vakt!r 
juridique, collvre habituellement les dlults Je liçellce, et peul mmporU:r allssi bien b 
prc~t<ltiün de diffêre[jl~ serviçe~ [eclllljquc~ que !a fourniturc dr matériels. TOlll 

spécialement dam I(\s pays Cil voie de développl'mrnt, le terme tL'cllIlo1ogie doil étre 
pri~ :HI ~el!, 1:lrge d désignel, Hon SC'll!cmenl lIne technique Je fabricatIOn ou UII 
procéJé inulistrid spécif1\.jut', breveté ou non, m<lis aus~j Jc~ ~utres (;onnaissJrli.:<:s et 
cûmpétencGs néce~saires pour réaliser une Implantation industrielle. Le terme J,~ 

"tcdlllologie cornpnsitG" <1 été employé pour désigner un cnsemb le de cnnnais~lIcc~ 
cl ,It' compétences de lypes différems. 

I:.rl ce qui eOllcerne CGrlu ines autn:s expressions d 'u:"agc courant dalls .:ette étuùc 
ks dét1nÎtiun~ de J'Organisatioll mondiale dt' l~ propriété intellc.:tllelle (O~IPl) ont 
été aduptées. Ou cntrnd dunc par. 

al Rrrvet. Il" druit exehm( conf':ré en vertu de hl loi, d'exploiler lin€' invCllfjoll 
teehniqul:. 

b) Licence. l'<I1l1orisallOn donnœ par le littilaire d'IITI droit exclusif r'le 
dormeur de licence"), îl une autre persorrne, ('le preneur de licence"). 
d'accomplir certains actes couverts p~r le druit exclusif. ou l'o.llIturisatioIl 
d'utiliser le "savoir-faire". 

C} AceOid de liccilce: le contra! pa~sc entre lill donneur de licence <'t un 
preneur de licence puur l'Octroi d'li ne lîccm~(\. 

di Marque dl." fabrique n\1 de commerce. un :;,iguc vi~ible, protégé pa! un droit 
c\clusif accordé en vertu de la loi, et \.jui sert à dislinguer les prnd [lits d'une 
entreprise induslneUe de cellX d'autres r.rItrepil~e.~. 

Les ëchanges technique:'! entre pays industrialisés 

Les Gchangcs de tec1wologie enLre entrepme_s de pays indu~trialisés sc font 
généralement par le moyen de licences. li. Jcs conditions agréées par les deux patties, 
lc donneur de licencc accorde al! preneur le droit d'utiliser une technique brevetée 
pour fahriquer un produiL et lui cotnmumque Je savoir-faire nécessaire. Dans la 
plupart des c~s, ces licences sont négociées par lc~ entreprî:>es et les gouvernements 
n'interviennent pratiquement pas. Au Japon, (;t'pendant, les COntrats impli\.ju::tnt un 
vulume de paiements dépaSSatlt un certain niveau doivent ètre approuvés par le 
gouvemement. Bcallcoup d'accords Ile portenL qlle sur le droit d'exploiter un hrevet 
ou d'utiliser une marque déposée mais cerLains prévoient aussi 1:J communication de 
connaissances techniques secrètes mais non brevetées. 

Les entreprises Jes pays industrial:isés possèdent normalement une base 
lechnolugique solide et leUT objectif, lorsqu'elles cherchent ii ,lcquérir de_s 
conn<lissancc~ fedllliqlles, est de combler eerraines lacunes spù;ifiques. \..:: preneur de 
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CONSlUERATlQNS GENERALES 3 

licence acquiert la possibilité d'expluiter ùes procédés de fabrication .:t de 
commerdalisation qu'il n'aurait pas pu employer sans cette licence, soit faute des 
connaissam.:es nécessaires, suit parce que les procédés en question élaient protégés par 
des brevets Ol! des marques déposées. Puur le donneur de licence, sont à consiùérer 
1e.~ avantages suivants: paiements effectués par le preneur, soit suus la furme de 
versements forfaitaires el par des redevances, soH sous la fonne de dividende~, et 
ventes de prototypes et de composants; en général, le donneur de licence perçuit un 
revenu sans engager des capitaux supplémentaires. Le prix d'une technologie et les 
tenues ùu contraL de lieence dépendent principalement du pOllvoir de négociation de 
chacune de~ deux parties, de la technologie elle-même. et noLamment de la mesure 
ùans laquelle elle peut êLre remplacée par une autre et ùes avanLages apportés il 
chacune des deux parties par la licence. 

Ce sont les Etats-Unis d'Amérique qui ont exporté le plus de connaissance~ 
techniques, en grande partie à cause de l'avance technologique de beaucoup de 
sociétés multinationales SOUloi contrôle américain. Par .:onséquent, les Etats-Unis ont 
été les principaux bénéficiaires des paiements de connaissances techniques, encaissant 
plus de 50% du montant global des paiements effectués au cours des deux demières 
décennies. Dans le même temps, ils ont importé une grande quantité de connaissance.~ 
tcchniq lle.~, en provenance généralement des pays d'Europe oceidenta le. On a calculé 
que, sans tenir compte des tral\sactiom intervenues entre les pays li économie 
planifiée et entre ces pays et les pays en voie de développement, le "total mondial des 
paiements de connaissances teduliques s'est probablement élevé à l milliard de 
dollars environ en 1964"', et l'on estime que leur taux d'accroissement a été 
supérieur à 15'!~, au cours de la périude 1957-19662

. 

Bien que les pays d'Europe occidentale aient i.mporté beaucoup de connai.ssanee~ 
techniques, c'est au Japon que le Laux d'accroissement des pai.ements a été le plus 
élevé. Les paiements japonais ont progressé au rythme extrêmement rapide de 
15 à 18% depuis 1957. Les paiements sous forme de redevances et les paiement~ 
annexes effectués par les industries japonaises en 1967, 1968 et 1969,:;e sont élevés 
respectivemenL li 239 millions de dollars, 314 millions de dollars et 368 millions de 
dullars. Par contre, les paiements effecLués en faveur des industries ,iaponai:;es au titre 
des transferts de connaissances teehnique~ ont été relativement peu élevés, le total 
des sommes perçues sc monLant seulement à 17,Hmil1ions de dollars çn 196h, 
26 millions de dollars en 1967 et 34 millions de dollars en 1968 3 . 

Transferts de technologie aux pays en voie de dêveloppement 

Le volume des transferts de technologie aux pays en yoie ùe développement a été 
limité et les paiements directs effectués par ces pays en échange ùes droiL~ 
d'exploitation de brevets. de licences, de savoir-faire et de marques déposées. 
représentent une proporLion relativement faible du volume total ùes paiements de 
technologie. L'intensité de ces transferts de lechnologie augmentera certainement 
d'une façon cunsidérable all cours de la prochaine décennie. Il exi~ie actuellement 

~c. H. G. Oldham. C. Freeman et F.. Turkean, "Lc transf"rt (}(l, kchniques aux pays en voie 
de dcvcloppemenl, ,'Il égard nOl;.lmmeni au"" accorù, concernant les liccn<:es et le know-how", 
ta novembr~ 1 %7 (UNCfAD, docwnent TD/28/Sllpp. 1) page \ 4. 

21bid., page 40. 
. 3Terutomo ü:!:awa, Tran~iCtI des cun"ai,r.ancc, te,'hniqlle>" du .lapon aux pay, CIl voie dc 

developperncnl. UNITAR, Rapport d.., recherch.., nO 7, 1971. 
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lJJJH:C'11Vl'S f-'Ol;l{ L'ACljU1Sf'l ION DLS n:c m~OUX;(U, J:TRANCIoRLS 

,I:IIlS ll'~ P~Y.'; l'JI V()I\~ dt' ù6v{'jUI'f!~IIH'1l1 l,IIC Illt~i1kIIIl' ,',lIh~i~II,"I' Jl'~ p,,~sibiht~, 

cr J~'llli&iti()rl de ledlJl(llor:;ie l'I ùe S~lv()ü-r:lire Jtl;'lIIgt'fS, "t Je la nél.:l.:SSlll\ d':ll.:qlh'rir 
lxl1c tcchn<llugie jl(HJf ,)rrlVl'J' il UlI(' prüduciion qUI ~()it c\!IlIpétitive il t\\dll;lk 
illlcrnatjuJ\ak /\wc 1:1 l'rui~S(illl'" (iL'~ ~llirL'pri~c~ lTlanllfJduTli'rc~ dalls n's pa\,s. Ii ,'SI 
p'\~~lhl<, d'ab:iurhn lIiI pl(E P~IIIt1 vnlUIll':: dl' ';"IIIl~I~"lIlCl':' "r~(ialixé~ gril.;,' :1 lj;-, 

;J,'l.-Ol'lL J.:: li.;o:nn:, l'mil )'Imk sl'ule. k'~ p~il'llIc!l1s JIlllucb di:' ledwlqllt''i I!lll dép;l~,~l' 

une 1Il0yCllll'~ dl' 40 1IJ1l1iull~J~' doll;lh dl' 19i17.1 1'J6l),l'1 k, P:IICTllt'Il[S etfedu0" jl,'l 
(ért~ill~ pa)'> J'ATl1ériqll~ !;i1il!L; commc le I\1CXiqLlt', l''\r!~élllil\l-' d il' Blcsii ont 51l: 
iwaunJUp plus L(kvc~, Un <lC,,:f(H~,t'm~lI[ ~r'Jllbjaule ~(' pwduif dans lu plupart J<.'s pa)" 
l'Il voie dé ucvrloppCIW:'llf Otl lu cmis,"<lllCc' mdu,:triellc t'st rJpide 

C..:n.lin, jJflllGipcs ~'ss(,IHicb t!,>iVt'Elt c;lrl' :lppjiqllfs d;w, la pruIIIOri,)l1 Jl', 
lr;lEls(~lb dt' ledlllolllglC' :IIL\ 11;1~':, l'II VllH~ Jl' d,>vc]up)lelllCIIL r e~ ~pp()rl, dl" 
l.:()llllaissJIlI.:C' rcchlJiquE'~ don'cili è(rc JUiEpt,>, JIl); lléœssil~s lonu"!Twntall", dt' 
lï!lJu~lrwlisatioll ,L Jall~ l'I1Jl]u~ p~I~~ il> J(lIwnt :;C[\'II' ci. L'()1II0k,r le~ pnnCip,lll\ 
Il'tarJ:, tk Li jll()JUCli'liI IIItlll~lrielJc l'f k~, pnllcip,llL\ r~larJs ll:chnique~, Il l";[ 

illÙispCllsabk que le~ lcd\nilj\!l:'> nrallgèlcs SU'~1l1 cffectivcmcllt J%illliléc~ d.!ll~ !,: 
plus (;clint délai ros~iblc d .11..bpkr~ 'IU\ c'(lndjtjoJI~ natiultalcs. Les tcdl1liqUfO,' 
~p,;dalbce~ duivenl èlrè d..:qUI-"C~ :1 de" prp" "lIso1Huble~ <'1 UallS dcs ~'()ndJlI\lI':, 

acc<'plahJes. Lé ('oLII d'tuw Icclillologi(,' )l\:ul l'trl' ,'.\Iréllll'illeill él"vé, 1',miculi0re. 
ment pOlir un I,ays ('11 vu il' dr dtSve!(Jppr'IllCIJt, Ccrt;llllc~ I\florltés Jl'vr,mt dOIJ~ ,',le 
0lahlie~ ellUIC ,;r'll'diUrl ,,~r,1 110l'rs~;Hfl' 

LJ ,'n~Jti()11 Ùl~ ~('Ivil.:l'~ lelilniq!ll'~ llariUIlHlI<.. ('SI, è! doit 0trlè, lIll (lhj~'l.:tirm<lj~'(lf 

Jan~ j,,~ p:Jy, l'rI \'(ll,~ dé d0vr:loppemeIEt 011 dt'vr:l ,'Ullcllier la néœs>itc \h' 
pn1'1I(!UVCJf le, ,Jdivit,~;, Il;lli(jllal~,, d~, J"..:hcrelw-d0vdoppellll'lll et l'oolie<ili(}il 
d'lmpurt<'J, dalls k~ SèC1<.'urS illdllsrricb dl'JS le, ledJllique~ t'I le s,!v(Jlr-tain~ ,.lll,' 
lcsquds le- pa)'~ ser:lit disl~Hl('" ~U( k plan tl.:l-'hnol,)giquc. 1 ln (·lI.t'mplt' tl<lpp~nt :k 
1-'~y~ qui u ~Il préserve!' ,'ct 0qullibre ;:,~1 k' bPOll Illi ks p:lil;!1lcJlb :111 titre dé 
tedlllllillé' étr'à1lgèrc\ quoique ~,uiJ"r.1nlicb, [('jlféSl'ntclil un(' j!rop,lrüüll rcl:ltiv,'
lI](:,nl faible des dé!JcllSe~ totak, du jlJ}' pllllf i<l r,'dH,rcllé ct le d~wlujJpe(lWnL 

I::lcquisitlon de lechnjqlle~ 0Ir:lIlg0rt', ,,<, ~,llllC III Irlll,.t!elllClIt all luve;lII dL'" 
rdations nUre clIlr~prjse~. Les plènellr~ Jc l,l't'IlLeé d,os pay,; ,'Il ".Ji.: dr 
dévelorpellll-'IH SOllt kgitimenW!ll "-'II('ic:uI: d'obteJllr la {('cllIIuliigic <tù0LjllJle ,\l!.', 

conditions Ic~ plu~ r;1Vllr',jlJlc~, lllili~ il:; ,'akukllÎ avant IOUI 10, l'()Ù\~ ,~t k~ JvwJ!agco 
lk ,dl!.' <lr'--lllisitil1!l potlr ICUi pf()rr~ ~IJlrr.pri~c'. L'aùluisltioTi d'une k.::lmologic il 

œpcllliant Jt'~ IIlCidcJICl', :Ill ni",'~u n,tti"llal rI ks ,()1EJ,ti(,n~ plàl!'~s dUIl-, 1':Jl:êOl'd 
doivel" l'Ire c<.J!lformcs ilU\ i(lt'-:JCl, de 1\;l',IEl'lJIÙt'. il LUli 'J,)n( qU( I,:~ 

)!,ollvrrneJlll.:nts dénlli~sCTl1 une flolitique !!cTl0r~dt' daJl~ le ,:adn~ J,' laqudk lcs :ll'<:::unh 
dt' tl'amJert dt; [Cc;llllologié pourro!lt ('il"(' négul'It's, !)JJl~ UJl (,crlain nombre Je [X!Y" 
,:rI voie dl: d"velüppcnlrnt, flur l\oXCllIfllc l'Inde ct "l'lelques pa~'s d'Alllénqut' IJtinc, 
nütmlllnent l\~lIX !lU Croupe andin4 , l'l", L]uc~tlons reç(Jive,nl il l'iI~lIr(' ,lctlielle Ilne 
atkntllJlllontr pafllculi~rc. 

Nature des impératifs tedll1iqucs 
dan~ les pay:>. l'Il voie de développement 

En générJL les transfcl[s de technologie aux pays CIl v,lic dl: développcment 
diffèrent des lr~nsferts (lpéré~ cnlre entreprises établies dans les pays industrialisés_ 
1 À~S cllttcprises dc~ p:l ys t'JI VOle de dêvc!npPClllcfI[ font dG préférencr: r3cqui~itioll lI;:-

B
IB

LI
O

TH
E

Q
U

E
   

 D
U

   
 C

E
R

IS
T



CONSIDEKATlONS Cr:,Nt::RAU::S 5 

techno logies composites ou d'ensemble, alors que celll's des pays avancés recherchent 
plutôt des connaiS&1neeS teduüques spécialisées protégées par des brevets ou des 
marques déposées. Ceci est dû au fait que le niveau général des connaissances et des 
compétences dans l'imlustrie est hahituellelilent healicoup moins élev0 dat1.~ \cs pays 
en voie de développement et qUL\ par conséquent, la transmission des procédés ou 
des techniques de fahricatioll doit SOllvent s'accumpagner de la fourniture d'une 
assistance technique. Les pays l:l1 voie de développement doivent importer des 
connaissances techniques aussi bien pour l'implantation que pour l'exploitatiun des 
entreprises in du strieHes. 

Un projet industriel dans un pays en voie de développement passe paf plusieurs 
étapes: 

Il} Les étlldes de prêinvestissement, c'est-à-dire l'étude de renbhilité et un 
rapport ùétaillé sur Le projet (RDP); 

h} L'mgénierie, c'est-a-dire la préparation des spécifications des machines. du 
projet d'usine et du plan d'implanta Lion; 

c} La séLection des équipements, la construction de l'usine, la mise cn place et 
le montage des machines, et la mise en route de l'usine; 

d} L'al..'quisition des techniques de transfurmation ou ùe fabrication; 

e} L'assistance technique n6cessaire pendant la périude de démarrage, y 
eU1l1pri~ les programmes de foonation du personnel et Le;: différentes formes 
d'as.~\~tance en maliere de gestion. 

Quoique ces diff6rentes étapes:;e recuuvrent, il est nécessaire de délimiter et de 
définir les diflérentes fonctions ct les différentes respunsabilités pour chacune d'eUes. 

L'implantation d'entreprises manufacturières dans les pay,~ en vuie de 
développement nécessite fréquemment une assistance teChnique étwngère au cours 
de plusieurs ùe ces étapes. Même les études de faisabilité doivent être effectuées par 
des étrangers dans la plupart des caS, et les services d'ingénierie de base ainsi que ks 
technillues de fabrication, même relativement classiques, doivent être apportés de 
l'extérieur. Pour la construction également, Lc~ wmpétences font souvent dêfullt sur 
place, ct 1e.~ usines et les équipements sont montés par ùes étrangers. Les 
infrastruclllIes fondamentales manquent à la plupart dL'S pays en voie de 
développement ct ne peuvent étre mises en place que progressivement au prix d'un 
effort soutenu. B
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